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C

Vu la procédure suivante

Par une requête et un mémoire, enregistrés les :
présenté par Me Regley, demande au tribunal

1°) d’annuler la décision 48 SI du

laquelle

le minisfre de l’intérieur l’a
informé de la perte de validité de son permis de conduire par solde de points nul

janvier 2
2°) d’annuler les décisions de retraits de points afférentes aux infractions commises le 17

(énin-Beaumont et le

3°) d’enjoindre au ministre de l’intérieur de lui restituer les points illégalement retirés de
son permis de conduire dans un délai de deux mois à compter de la notification du jugement à
intervenir

4°) de mettre à la charge de l’Etat la somr.
du code de justice administrative.

Il soutient que:

os au titre de l’article L. 761-1

la route;
- il n’a pas reçu les informations prévues par les articles L. 223-3 et R. 223-3 du code de

- concernant l’infraction du - —

-, r

Par un mémoire en défense, enregistré le istre de l’intérieur
conclut au non-lieu partiel à statuer en ce qui concerne les conclusions dirigées contre la décision



2

de retrait de 3 points afférente â l’infraction commise le , et celles dirigées
contre la décision 48 SI, ainsi qu’au rejet du surplus des conclusions de la requête.

Il fait valoir que
- le relevé d’information intégral ne fait plus mention d’une infraction commis - - —

permis de conduire du requérant est désormais valide et doté de 2 points sur
12;

- le moyen soulevé à l’encontre de la décision de retrait de points afférente à l’infraction
commise le 7j €nin-Beaumont n’est pas fondé.

La clôture de l’instruction a été fixée au ne ordonnance du
30mai 2023.

Vu le code de justice administrative.

En application de l’article R. 222-13 du code de justice administrative, le président du
tribunal a désigné M. Fabre pour statuer sur les litiges visés audit article.

Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience.

Sur sa proposition, le rapporteur public a été dispensé de prononcer ses conclusions à
l’audience en application de l’article R. 732-l-l du code de justice administrative par le
président de la formation de jugement.

A été entendu au cours de l’audience publique di bre 2023 le rapport de M.
Fabre, président-rapporteur.

Considérant ce qui suit

l.M.
la route, répertoriées dans le relevé d’information intégral.
points suivants 4 points pour une infraction commise le

-

-
is. Par la requête dont le

tribunal est saisi, M. - nande l’annulation des retraits de points afférents aux deux
infractions commises en 2020 ainsi que la décision 48 SI du

Sur le non-lieu partiel

2. Il ressort des pièces du dossier que Les mentions afférentes à l’infraction commis 1

n été supprimées et cette dernière n’entraîne donc plus de retraits de pomts.
Par ailleurs, le solde de points dudit permis est redevenu positif et rest&doté de 2 points de sorte
que les mentions relatives à la décision 48 SI ont également été supprimées. Par suite, il n’y a
plus lieu de statuer sur les conclusions dirigées contre le retrait de points afférent â l’infraction
commise le ) â Liévin ainsi que contre la décision

nis une série d’infractions ai
— l’objet des retraits

Sur le surplus des conclusions â fin d’annulation:


